
.DEGLARATION

Slotuis. autx décisions de la Saiite LEgcli>e, et confor-
inément au décret dI'Ui'bain VII1,1 ro's nie prétendons en
aucivie manière déterinier le véitable caractère des iaits
rappottés dans le Mlessager (le S'inte Amine, iii prév'euir le
jugement de l'autorité apostoliq1ue lorsque nous accor-
dons à quelque personnage le titre diS saint.

LiE ~lAGE DR AIT ANNE parait à la fmn de cî,aque
mi-Qi, pi.r livraison (le 24 p.ages, i-S, formant à lat fin del'année
mi beau, volume de plus de deux cents pages.

Prix dI'aboinc7?ieît : 35 cei)tiii polir le Canaiý-di et h s
Etit-UisR 2 fr. .50 pontr la France et les auttr-es pays de
l'union 11ostale.

L'bnnmn part dit ler de chiaque Imois, et se paié

DE LA POINTE-AU-PÇÈRE
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